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Congés parentaux : L’Association des jeunes barreaux du Québec, l’Association du jeune Barreau de Montréal, l’Association du jeune Barreau de Québec, les jeunes chambres de commerce de Montréal et Québec 
demandent la conclusion d'une entente
Montréal, le 8 février 2005 -  L’Association des jeunes barreaux du Québec, l’Association du jeune Barreau de Montréal, l’Association du jeune Barreau de Québec, la Jeune Chambre de commerce de Montréal et la Jeune Chambre de commerce de Québec unissent leurs voix pour demander avec insistance que le gouvernement fédéral transfère au gouvernement du Québec la totalité de la somme nécessaire pour la première année de mise en oeuvre du nouveau régime d'assurance parentale du Québec.  

Nos associations représentent près de 10 400 membres, dont notamment de jeunes cadres, entrepreneurs, professionnels et travailleurs autonomes lesquels sont tous de futurs bénéficiaires de ce programme de congés parentaux.

Nos associations demandent au gouvernement fédéral d’honorer ses engagements en transférant au Québec la totalité des contributions reçues des contribuables québécois au programme fédéral actuel et ainsi rendre possible la mise en application du nouveau programme dès le 1er janvier 2006. Pour l’avenir des jeunes que nous représentons, nous croyons qu’il est essentiel que le gouvernement fédéral transfère aux Québécoises et aux Québécois l'argent nécessaire pour la mise sur pied du régime et nous appuyons donc le ministre Claude Béchard dans ses démarches pour mener à bien ce projet.
Il est à l’avantage des membres de nos associations que le programme de congés parentaux soit financé à la hauteur des ambitions de ces derniers.

Nous sommes confiants que les gouvernements sauront écouter les voix des membres que nos associations respectives représentent afin d’en arriver à un consensus au bénéfice de la société et particulièrement de nos enfants, les citoyens de demain. 
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